
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 28 mai 2026
Convocation du : 21 mai 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 28

L'an  deux  mille  vingt  six,  le  vingt  huit  mai  à  19h30,  les  membres  du  Conseil
Municipal  de  la  Ville  d’ARMENTIERES se  sont  réunis  à  l’Hôtel  de  Ville,  sous  la
présidence de Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel  MONPAYS, Céline  LOGEZ, Grégory  PICKEU, Sylvie  GUSTIN, Cristiane
DELESTREZ,  Philippe  CATTOIRE,  Martine  HENNEBELLE,  Benjamin  TISON
BEERNAERT, Valérie PRINGUEZ, Fatima MAMERI, Sabine LELEU, Ahmed OURAGHI,
Guillaume  VILLE,  Julie  VACHAUDEZ,  Samuel  DEMARETZ,  Mélanie  DEZEURE,
Jennifer DELPORTE, Nabil YAHYA, Thibault CAPELLE, Sarah FÉVRIER, Yasmine EL
BACHIRI,  Eve  ROBBE, Hans  LANDLER, Cyrielle  DEBAVELAERE, Quentin  MILLIOT,
Nathalie DEPOORTERE, Maxime MOULIN, Caroline MARMOUZÉ

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Laurent  DERONNE pouvoir à Céline  LOGEZ, Hugues  QUESTE pouvoir à Cristiane
DELESTREZ,  Christophe  LECOEUCHE pouvoir  à  Grégory  PICKEU,  Alexis
DEBUISSON pouvoir à Sylvie  GUSTIN, Catherine LE BROUSTER pouvoir à Quentin
MILLIOT,  Jean-Jacques  DERUYTER pouvoir  à  Cyrielle  DEBAVELAERE,  Michel
PLOUY pouvoir à Hans LANDLER

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Thibault CAPELLE



DE26_104

MARCHÉS PUBLICS
TRANSITION NUMÉRIQUE

ÉVOLUTION DE LA CONVENTION ENTRE LA CENTRALE D’ACHAT CANUT ET
LA VILLE D’ARMENTIÈRES

Autorisation - Approbation

***

Vu le code général des collectivités territoriales, en son article L2121-29
Vu le code de la commande publique, en ses articles L2113-2 à L2113-5

Considérant : 
- La mise à disposition par la CANUT à ses adhérents des marchés publics dans les
règles de la commande publique ;

La Centrale d’Achat du Numérique et des Télécoms  « CANUT» prépare et anime
des  marchés  publics  dans  le  domaine  informatique  et  télécoms  (matériels,
logiciels  et  prestations,  réseaux,  sécurité),  à  destination  de  ses  adhérents,
établissements de santé publics et privés à but non lucratif  et  depuis peu les
collectivités territoriales. 

En adhérant aux marchés de la CANUT, la collectivité d’Armentières peut accéder
à  des  marchés  publics  comportant  des  prix  intéressants  et  bénéficier  de  la
procédure de mise en concurrence effectuée par la Centrale d’achats.

La collectivité a déjà adhéré à la centrale d’achat pour utiliser :  

3 marchés payants :
• Télécoms  pour  le  projet  de  fibrage  de  l’ensemble  des  bâtiments  de  la

collectivité,
• Logiciels d’occasion,
• Courrier  pour  la  gestion  et  l’optimisation  de  la  fonction  courrier  et

affranchissement

et 2 marchés gratuits :
• Logiciels (métiers) Multi-Éditeurs,
• Licences Microsoft et Alternatives.

Afin de sécuriser et faciliter  les acquisitions de matériel informatique, dans un
contexte international marqué par des tensions d’approvisionnement, la présente
délibération  propose  au  Conseil  municipal  d’adhérer  aux  marchés
complémentaires suivants :

• Matériels bureautiques neufs,
• Matériels informatiques et télécoms reconditionnés et remis à niveau,
• Mobiliers de bureau et matériels ergonomiques,
• Matériels réseaux et de solutions de sécurité, maintenance et prestations

associées.

Chaque adhésion  payante  est  dégressive  comme indiquée  dans  le  tableau  de
tarification 2026 ci-dessous : 



La  collectivité  étant  déjà  adhérente  à  trois  accords-cadres  payants,  la
souscription  à  ces  4  marchés  complémentaires  portera  le  montant  total  des
adhésions au plafond annuel de 1 800 € HT  (soit 2 160 € TTC), représentant une
augmentation de 648 € TTC par rapport à la cotisation actuelle.
Cette adhésion permettra par ailleurs à plusieurs services de la  collectivité de
recourir à la centrale d’achat et de bénéficier des différentes offres de marchés
proposées.

Les  modalités  du  fonctionnement  entre  la  centrale  d’Achat  et  la  Ville
d’Armentières sont détaillées dans les conventions de chaque nouveau marché
jointes à la délibération. 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’accepter les conventions entre la Ville d’Armentières et la CANUT.
• D’autoriser Monsieur le Maire à signer les conventions et ses annexes.
• D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les autres conventions et ses

annexes afférentes aux futurs accords-cadres de la CANUT.

ADOPTÉE A L’UNANIMITÉ

Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Thibault CAPELLE
Conseiller Municipal
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS




























































